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RESTITUTIONS DES ATELIERS

COMMUNICATION DE L’OFFRE CULTURELLE EXISTANTE

Un état des lieux des supports existants sur les communes a fait apparaitre un nombre conséquent 
de supports de communication. Malgré cela, une vraie difficulté à toucher tous les publics. 
L’ampleur et la diversité de cette communication témoigne pourtant du dynamisme et de la 
diversité de l’offre culturelle sur le territoire. Trop d’informations peut également nuire à sa bonne 
diffusion. 

Plusieurs axes de travail autour desquels des actions à plus ou moins long terme, peuvent être 
mises en place. 

1. Regrouper les programmations culturelles

• Centraliser l’ensemble des informations culturelles sur la page d’un site Internet commun 
existant. L’Open Agenda (outil de diffusion de l’actualité touristique et culturelle), permet de 
renseigner individuellement les informations sur la programmation artistique et culturelle et de 
centraliser les événements du territoire . Mis au service de tous les programmateurs culturels, il 
peut constituer une réponse pour une meilleure centralisation de l’actualité culturelle sur le 
territoire, laquelle est ensuite relayée sur les sites de la Communauté de Communes des Terres 
du Val de Loire, du Département du Loiret et de l’Office de Tourisme des Terres du Val de Loire.

• Editer un guide chronologique des événements culturels selon un calendrier et une fréquence à 
définir (1 par trimestre ?), extrait des évènements et manifestations inscrits sur l’Open Agenda.  
Sa finalité : centraliser là encore l’ensemble des informations et les rendre plus visibles afin d’en 
conserver, autant que possible, l’exhaustivité. 

2. Présenter et mieux connaître les acteurs culturels sur le territoire de la Communauté de 
Communes des Terres du Val de Loire 

• Un support existe déjà depuis 2 ans mais avec le constat réalisé de le développer et de le faire 
vivre sur l’ensemble du territoire. Il sera à destination de l’ensemble des élus culture du 
territoire, des écoles, des Relais Petite Enfance… et autres lieux de diffusion. 

3. Disposer de lieux et points de rencontres avec les publics

• S’enrichir des expériences existantes, tel qu’un espace dédié sur les marchés ou lors de 
manifestations sportives afin de venir à la rencontre des publics (exemple du marché de 
Meung-sur-Loire, où à raison de 3 dimanches par mois, des associations magdunoises viennent 
à la rencontre des publics).
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Animé par  : Odile BRET (Vice-Présidente de la CCTVL en charge de la Communication et du Tourisme, Mairie déléguée d’Ouzouer-le-Marché), 
Cécile FACON (Chargée de l’événementiel culturel et des archives de la commune de Meung-sur-Loire) et Brigi�e LASNE-DARTIAILH (Adjointe 
au Maire de Baule, déléguée à la Culture)



CULTURE INCLUSIVE

Mieux comprendre les enjeux de la « culture inclusive » et trouver des pistes visant à lutter contre 
l'exclusion culturelle et la marginalisation des « publics empêchés ». Des échanges basés sur le 
partage, le retour d’expériences et les « bonnes pratiques » des participants en matière d'inclusion 
culturelle. Une réflexion collective a été amorcée afin de proposer des actions concrètes pour 
surmonter ces obstacles et offrir un accès équitable à la culture et aux arts.

Une définition large des « publics empêchés » présents sur le territoire de la Communauté de 
Communes, au regard des barrières sociales, démographiques, économiques, physiques, 
culturelles ou encore géographiques.

Des freins identifiés pour l’accès à la culture sur le territoire : 
• communication insuffisamment adaptée, 
• problème de mobilité, 
• manque d’accessibilité, 
• inadaptation de l’offre ou de la pratique (outils et professionnels) pour mettre en œuvre une 

culture accessible, 
• barrières psychologiques (le cinéma, le théâtre, la bibliothèque/médiathèque : « ce n’est pas 

pour moi », « je ne peux », « je n’ose franchir la porte de ces établissements »)

Le coût de l’accès à la culture n’apparaît pas comme un frein pour ces publics, la gratuité ou les 
tarifs spécifiques étant souvent perçus comme un marqueur d’exclusion, la gratuité donnant 
également le sentiment d’une offre peu qualitative. 

En appui d’une carte mentale comme outil de définition d’une politique culturelle inclusive, des 
objectifs et des propositions d’actions se sont dessinés.

1. Initier et développer des actions participatives (expérimentations à conduire) : 
• Aller à la rencontre et présenter des projets d’action culturelle dans une association, une 

structure d’accueil spécialisée aux membres de l’association, aux résidents ; 
• Proposer des journées portes ouvertes dans les équipements culturels : faire visiter les lieux, 

inciter à venir en spectateur à un atelier musical, un cours de danse… ;
• Faire avec plutôt que faire pour des publics empêchés : inciter des partenariats avec des 

structures relais ou d’accueil qui ont la connaissance et les savoir-faire, pour créer des 
dynamiques (les personnes deviennent acteurs d’un projet en les valorisant dans leur pratique). 

2. Identifier une personne dédiée référente à l’échelle de la Communauté de Communes pour 
accompagner, sensibiliser et « vulgariser » l’inclusion culturelle ;

3. Combiner une approche plurielle de l’offre culturelle

• « Culture pour tous », avec la volonté de diversifier les publics, du plus jeune au plus âgé en 
proposant des accroches, des entrées de type culture pop, manga avec une mise en regard 
avec d’autres cultures parfois dites plus « savantes ».
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Animé par  : Céline SAVAUX (Conseillère communautaire et Adjointe au Maire déléguée à la Culture, aux Manifestations et à l'Evénementiel) et 
Emilie LESAGE (Responsable du centre social « Le Lab’O des possibles » de Beaugency)



DIVERSIFICATION DE L’OFFRE CULTURELLE

Cette cartographie met en lumière la nécessité, pour notre offre culturelle, de davantage cibler 
plusieurs catégories de publics : actifs/public adulte, petite enfance, jeunes et publics empêchés ou 
éloignés de la culture.

Différentes actions sont proposées afin de permettre une meilleure communication de l’ensemble 
de l’offre culturelle et faire émerger des synergies sur le territoire :

1. Développer le partage des informations institutionnelles et culturelles 
• Disposer d’un annuaire des acteurs culturels
• Formaliser un calendrier de la programmation culturelle
• Formaliser un catalogue des interlocuteurs, aides et dispositifs de financement existants dans le 

domaine culturel (DRAC, Région, Département, PETR…)

2. Développer le partenariat et la mutualisation
• Mutualiser les programmations, les communications
• Partager des retours d’expérience entre élus sur des spectacles qui ont conquis le public
• Travailler sur des formes artistiques interdisciplinaires : mélanger les publics et les offres
• Poursuivre les relations entre acteurs culturels et les écoles

Réalisation d’un état des lieux de l’offre culturelle sur le territoire de la Communauté de Communes 
des Terres du Val de Loire. 15 des 25 communes étaient représentées pour la création de cette 
cartographie, non exhaustive, mais rendant compte de la diversité de l’offre culturelle actuelle. 
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Animé par  : Pierre BREYSSE (Conseiller municipal délégué à la Culture de la commune de Meung-sur-Loire), Tatiana DEPLANQUE (Conseillère 
communautaire, Adjointe au Maire de Cléry-Saint-André en charge de la Culture, de la Communication et des Relations avec les acteurs 
économiques) et Emilie VIOLON (Directrice du Service Enfance-Jeunesse et chargée de l’action culturelle et de la communication de la 
commune de Baule)



MOBILITÉS ET ACCÈS À LA CULTURE

La problématique de la mobilité et de l’accès à la culture a été réfléchie sous deux angles : du 
public vers l’événement et de l’événement vers le public.

Du public vers l’événement

Devant la difficulté rencontrée par certains publics pour se rendre à des événements culturels du 
territoire, faute de moyens de transport, une offre de transports dédiée serait pertinente :  
 
1. Recenser l’existant en matière de mobilité pour l’accès aux évènements culturels sur d’autres 
territoires similaires pour voir ce qui fonctionne bien (benchmark) ;

2. Faire un état des lieux et recenser les véhicules appartenant aux communes et aux associations 
en amorce d’une réflexion sur le co-voiturage (analyse de faisabilité de la proposition à réaliser au 
préalable).   

3. Proposer une offre de co-voiturage « culturelle », soit pour permettre au public de se rendre 
ponctuellement sur des évènements et manifestations (réservation du transport en même temps 
que sa place de spectacle, sur le même modèle que le CADO à Orléans), soit pour se rendre 
régulièrement sur des équipements culturels ou à des activités (utilisation des plateformes de 
covoiturage existantes ?).

4. Communiquer et valoriser le transport collectif ainsi que les personnes qui utilisent les 
transports en commun. 

De l’événement vers le public

A défaut de faire venir le public vers la culture, il s’agit aussi en parallèle de travailler à apporter la 
culture aux publics : 

1. Recenser des lieux ou des salles adaptés dans les communes comme lieux de diffusion à 
mutualiser, au plus près des habitants 

2. Partager des artistes / des spectacles sur le territoire 
Un préalable : un référent unique coordonnateur pour mutualiser la connaissance
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Animé par  : Maxime DUTHOIT (Chef de choeur de la chorale «Loire en choeurs» et professeur de musique à l’Ecole Municipale de Musique de 
Meung-sur-Loire) et Laurence MARLET (Conseillère municipale à la commune d’Epieds-en-Beauce)



VALORISATION DU PATRIMOINE

Valoriser le patrimoine culturel en faisant de la culture un vecteur de lien social. La réflexion a avant 
tout porté sur les forces et faiblesses, avec une vision large de la notion de « Patrimoine ».

Une définition :  le patrimoine bâti, y compris le petit patrimoine (puits, croix etc.), le patrimoine 
naturel mais également le patrimoine immatériel (le savoir-faire artisanal, culturel ou folklorique 
(les marionnettes – la création ou la manipulation) ou le folk (la danse et la musique) ; et bien sur le 
patrimoine « objet » (les collections, celles des musées mais aussi celles des particuliers). 

Grande complémentarité sur les différents lieux, avec beaucoup d’instances autour du patrimoine ; 
malgré cela, le constat d’une communication insuffisante. 

Plusieurs idées ont émergé  :

1. Mettre en œuvre un projet communautaire de valorisation du patrimoine communal : pour les 
communes volontaires, identification d’un parcours composé d’une dizaine ou d’une quinzaine de 
points remarquables de la commune, bâtis ou naturels, assortis d’un panneau explicatif, selon une 
charte commune définie par la Communauté de Communes des Terres du Val de Loire et l’édition 
d’un dépliant cartographique, tant à destination des touristes que des habitants ;

2. Garantir la préservation du patrimoine bâti (y compris le petit patrimoine) en l’inscrivant dans le 
PLUi ;

3. Réunir dans un unique « lieu ressource », les documents collectés et/ou réalisés par les érudits 
locaux.
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Animé par  : Charlène GILBERT (A�achée de conservation du patrimoine et responsable du musée La Monnaye à Meung-sur-Loire), Bertrand 
HAUCHECORNE (Conseiller communautaire délégué à la Culture et la Lecture Publique, Maire de Mareau-aux-Prés) et Marie-Christine 
ROBERT-BREYSSE (Déléguée territoriale de la Fondation du Patrimoine sur le territoire de la CCTVL)



CALENDRIER DES
ACTIONS À METTRE EN
PLACE EN 2024

8

JAN FEV MAR AVR MAI

Annuaire : page sur le site internet de la CCTVL recensant les associations du territoire avec les informations pratiques
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LABEL TEXT

Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit

LABEL TEXT

Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing elit
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